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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Institut du monde arabe
Question écrite n° 10131

Texte de la question

M Gilbert Gantier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la recente
decision de l'Institut du monde arabe visant a admettre en son sein, un non-Etat : la Palestine. Considerant qu'il
faut voir dans cette mesure l'expression de la meme volonte politique qui avait conduit l'IMA a ecarter l'Egypte
coupable a ses yeux d'avoir fait la paix avec Israel, il lui demande quelles mesures, le Gouvernement francais
compte prendre pour s'opposer a cette admission anti-statutaire et contraire a la vocation culturelle de cet
institut, dont le president est nomme par le Gouvernement francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, l'Institut du monde arabe est une fondation culturelle
franco-arabe de droit prive. La resolution a laquelle il se refere a ete prise en vertu de l'article 4 des statuts, qui
dispose que : « Le haut conseil peut formuler des recommandations qui doivent etre adoptees a la majorite de
ses membres et qui sont transmises au conseil d'administration. Il se prononce a la majorite des trois quarts de
ses membres sur l'admission de nouveaux fondateurs ». La resolution du haut conseil est une recommandation
de principe, dont la mise en oeuvre depend de l'etude confiee au conseil d'administration. Elle n'implique, en
tout etat de cause, aucune modification de la position du Gouvernement francais a l'egard de la question du
Proche-Orient, position rendue publique officiellement a plusieurs reprises.
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